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AW'LIATJONS: 
.PR:EJ'ETJNN 

·DD/MINMAl'/.NQUN 
·ARMPIOUEST 
-Chef Sorvic:e Matcht/KPT AMO 
·l11j6ni;cur du Mucht 
-President C::IPM/CK 
·ARCHIVl!S 

DECmE: 
Artk:le l'" : LE MARCH! N9 02 /M/C·KYfAMOICIPMISGl.2024 PASSE APRF.$ DQSSJER D'APl'EL D'OFFRES NATIONAL OUVERT 
N"OOllAONO/CK/CIPM-BECJSG/2024 DU JMll/2024 POUR L'EXECtnlON DES '.[RAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN CENTRE 
MUL'l'JFONC'l'IONNEL DE P.RO]tf0TIONDES4EUNES~ KpUOr:rAMO, D.EPART.EMENT Dll NO.UN, REGION DE L'OUEST, est a comptcr 
de la date de signature de la presente decision resillee conformemeni a !'article 181 du Code des marches publics. Cette resiliation 
se .fail aux torts, frais et risques de l'entrcprise RA~B~ SYSTEMA PL~. 

Article 2 : La presente D~ision sera enregistree, publiee et communiquee partout ou beSoin seraJ- · . · n 3 SEPT 
Kouoptamo, le_~--- 

Le Maire de·la Commune de Kouoptamo, 
Vu la Constitution du Cameroun ; , 
Vu le decret n°2012/075 du 08 Mars 2012 portent organisation du Ministere des Marches Publics, 
Vu ledecret n°2004/275 du 24 Septembre 200"4 portam code des Marches Publics; · 
Vu le deeret n°2004/274 du 24 Septembre.2004 portant creation, organisation et fonctionnement des Commissions lntemes 

de Passation des Marches; · 
Vu la Circulaire n°00000456/C/MINFl du 30 Decembre 2021 portant instructions relatives a l'executlon des lois de 

Finances, au suivi et au contr61e de l'execution du budget de l'Etat et des autrcs entites publiques au Cameroun pour 
l'exercice 2022;· . 

Vu la loi n°2018/011 du juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances 
publiques au Cameroun ; 

Vu la loi n°201'8/024 du 24 Decembre 2019 portant Code General. des Collectivites Territoriales Decen,ralisees. . 
Vu I' ArrCtC n°090067LA/MINDDEVEL du 03 mars 2020; Constalafit !'election du Maire et des adjolilts au Mitlre a 

!'issue du scrutin municipal du 09 fevrier 2020 dans la Commune de Kouoptamo, Departement du Noun, Region de 
l'Ouest; 

Vu L'ordre de service N°04/0S/CK/SG/2024 du 25 Mars 2024 prescrlvant le dimarrage des travaux; 
Vu l:.'ordre de service n°013 valant inlse en demeure adressie l RAUBEX SYSTEMA PLC; 
Vu ba notification par vole d'Hulssler d'un ordre de servJce ;valant inlse en demeure du l~/0612024 ; 
Vu le Rapport-d'evaluatlon de la misc en Clemeure.(lu 10/0712024; 
Vu la Corres(!ondance n°048 du 13 Juillet 2024 de Monsleufle Maire au sujet du non-respect des recommandatlons 

de 1'4ivaluatlon de Ill mlse en demeur.e ; · , · 
Va le prods-verbal du constant de carence du ·oS/0812024 ; . 

Consldirant les nffesslt& de servl~es. 

TITULAIRE: RAUBEX SYSTEMA PLC BP: 393 LIMBE TEL: 690 34 26 61, 

DECISION MUNJCIPALE N°~DM1C:K/~/09-2024 
.PORT ANT RESIUATION DU MARCHE N°02/M/C-KPTAMO/CIPM/SG/2024 PASS.E APRES DOSSIER 

D' APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°001/AONOfCK/CIPM-BEC/SG/2024 DU 18/01/2024 
POUR .L'EXECUTION DES TRA VAUX DE CONSTRUCT.ON D'UN CENTRE MUL TIFONCTIONNEL 
DE PROMOTION DES JEUNES A KOUOPTAMO, DEPARTEMENT DU NOUN, REGION DE L'OUEST 
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